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Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 
 
Le Comité directeur pour les droits humains dans les domaines de la biomédecine et de la santé 
(CDBIO) tient sa 6e réunion du 26 au 28 novembre 2024 à Strasbourg. La réunion est présidée par 
Siobhán O’Sullivan (Irlande). 
 
L'ordre du jour de la réunion figure en annexe. Le rapport complet de la réunion, y compris la liste 
des participants, est disponible auprès du Secrétariat (doc. CDBIO/RAP6). 
 
Liste des points pour décision par le Comité des Ministres 
 
Le CDBIO: 

 
- Approuve, à l'unanimité, le projet de Recommandation sur le respect de l'autonomie dans les 

soins de santé mentale et convient de le transmettre au Comité des Ministres en vue de son 

adoption ; il note qu’il s’agit du dernier livrable demandé par le Comité des Ministres1 au 

CDBIO sur la protection des droits humains dans les soins de santé mentale ;  
 

- Sous réserve de l'ajout de références au Guide sur la participation des enfants aux décisions 
concernant leur santé et au Guide sur le débat public, finalise l'Exposé des motifs du projet 
de Recommandation et convient de l'envoyer au Comité des Ministres pour qu'il en prenne 
note. 

 
Liste des points pour information du Comité des Ministres 
 

Le CDBIO : 
 

- Examine le projet de livre blanc sur l’accès équitable et en temps opportun à des traitements 
et technologies innovants appropriés dans le domaine des soins de santé, et invite les 
délégations à faire part de leurs observations écrites au plus tard le 20 décembre 2024, en 
vue de sa révision et de sa finalisation lors de sa prochaine séance plénière en juin 2025. 
 

- Discute des éléments préparatoires pour le nouveau Plan d’Action Stratégique (2026-2030) 
(nouveau SAP) développés par le Groupe de rédaction responsable et invite les délégations 
à faire part de leurs commentaires écrits au plus tard le 15 janvier 2025, notamment sur les 
missions du CDBIO et les objectifs stratégiques pour le nouveau SAP ; 

 
- Prend note des propositions faites par la rapporteure sur l’égalité de genre en vue d’intégrer 

les questions et les perspectives en matière d’égalité de genre dans le Plan d’action 
stratégique (2026-2030) ; 
 

- Convient de mettre en place un groupe chargé de préparer un atelier sur le cadre juridique 
en matière de droits humains et les neurotechnologies, et d’inviter le CDDH à être représenté 
au sein de ce groupe ; 
 

- Se félicite des informations fournies par l’Italie de la conférence sur la littératie en santé et 
les droits humains, qui se tiendra à Rome le 5 décembre 2024 ;  
 

- Se félicite également des informations fournies par la Finlande relatif à la conférence sur 
l’impact de l’IA sur la relation « patient-médecin », qui se tiendra à Helsinki, le 21 mai 2025 ; 
 

 

 
1 CM/Del/dec(2022)1434/4.2 

https://search.coe.int/cm?i=0900001680a675e7
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- Prend note des propositions du rapporteur pour l'inclusion d'une perspective jeune afin 
d’assurer un rôle actif des jeunes dans la mise en œuvre du plan d’action stratégique 2026-
2030 ; 
 

- Prend note de l’invitation du Comité directeur sur l’anti-discrimination, la diversité et 
l’inclusion (CDADI) à formuler des commentaires sur le projet de Recommandation sur 
l’égalité de droits des personnes intersexes au plus tard le 13 janvier 2025 ; invite les 
délégations à transmettre au Secrétariat, au plus tard le 15 décembre 2024, leur 
commentaires sur ce projet à la lumière des dispositions de la Convention d’Oviedo et charge 
son Bureau de préparer les commentaires du CDBIO sur la base de ceux qui seront transmis 
par les délégations;  
 

- Elit par acclamation, pour un mandat d’un an renouvelable une fois, Tomas Dolezal 
(République Tchèque), Président du Comité, Damaris Carnal (Suisse), Vice-Présidente du 
Comité; pour un mandat de deux ans renouvelable une fois, Iuliia Davydova (Ukraine), 
membre du Bureau, et réélit au Bureau Anne Forus (Norvège), Andreas Valentin (Autriche) 
et Luisa Borgia (Saint-Marin) pour un second mandat de deux ans. 

 
- Convient de tenir ses prochaines réunions aux dates suivantes : 

 
o 7e réunion plénière : 3-6 juin 2025, à Strasbourg 
o 8e réunion plénière : 18-21 novembre 2025, à Strasbourg 
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Annexe 
Ordre du jour 

 
 

 

  

 

Mardi 26 novembre 2024 (09.30-18.00) 

 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 

o Les nouveaux membres du CDBIO sont invités à se présenter 
o Rappel des principales décisions à prendre au cours de la réunion 

 

 

 

2. Accès équitable et en temps opportun aux traitements et technologies innovants 
et appropriés dans le domaine des soins de santé 

 

Objectif : Examen du projet de Livre blanc en vue de donner des orientations au Groupe de 
rédaction pour sa finalisation 

 

 

 

3. Projet de Recommandation sur le respect de l’autonomie dans les soins de santé 
mentale 

 

Objectifs :  
- Approbation du projet de Recommandation à envoyer au Comité des Ministres pour 
 adoption 
 
- Finalisation du projet d’Exposé des motifs 
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Mercredi 27 novembre 2024 (09.30-18.00) 

 

 

4. Préparation d’un nouveau plan d’action stratégique (SAP (2026-2030)) 
 

Objectifs : 
 

- Discussion sur les grandes lignes du nouveau SAP (2026-2030) en vue de donner des 
orientations au Groupe de rédaction 

- Sur la Stratégie pour l'égalité entre les femmes et les hommes du Conseil de l'Europe, 
présentation de propositions d’activités susceptibles d’être inclues dans le nouveau 
SAP 

 

 

 

5. Neurotechnologies 
 

Objectifs : 
 

- Examen de la proposition du Bureau en vue d'un accord sur la marche à suivre 
- Finalisation des commentaires sur le projet de Recommandation de l'UNESCO sur 

l’éthique des neurotechnologies 
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Jeudi 28 novembre 2024 (09.30-12.30) 

 

 

 

6. Divers 

 
a. Suivi du Rapport sur l'Intelligence artificielle 

b.  Suivi du Guide pour la participation des enfants aux décisions concernant leur santé 

Information sur la préparation de matériels adaptés aux enfants et d'un événement dans 
le cadre de la conférence à mi-parcours sur la Stratégie pour les Droits de l'Enfant.  
 
c. Jeunesse 

Informations fournies par le rapporteur pour l'inclusion d'une perspective jeune, sur la 
coopération avec le Conseil consultatif de la jeunesse et les résultats de l'enquête menée 
avec le CNE, ainsi que des propositions éventuelles sur la voie à suivre. 
 
Informations sur l’état d’avancement de l’élaboration d’un cadre de référence pour 
l’intégration d’une perspective de jeunesse au niveau du Conseil de l’Europe et des États 
membres. 
 
d. Plan d'action Arménie et autres projets de coopération possibles 
 
e. Suivi du Guide sur la Littératie en santé 

 

 

 

7. Élection du Bureau 
 

- Élection à la présidence et à la vice-présidence 
 

- Élection d'un nouveau membre du Bureau (le mandat d'Assunta Morresi est arrivé 
à son terme) 

 
Les candidatures doivent être envoyées par écrit au Secrétariat avant le mercredi 27 
novembre 2024 à 14h00. 

 

 

 

8. Dates des prochaines réunions 
 

o 7e réunion du CDBIO : 3-6 juin 2025, Strasbourg 
o 8e réunion du CDBIO : 18-21 novembre 2025, Strasbourg 

 

 

 

9. Adoption des décisions prises par le CDBIO lors de sa 6e réunion 

 

Objectif : Approbation du rapport de réunion abrégé 
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POINTS A TRAITER UNIQUEMENT PAR ECRIT 
 

 

 

 

 

10. Développements dans le domaine de la bioéthique 

 

Les délégations, y compris les observateurs, sont invitées à envoyer les informations par écrit. 

a. Développements dans les Etats membres et les autres Etats  

b. Développements dans les organisations internationales 

c. Développements dans les autres instances du Conseil de l’Europe 

d. Développements à la Cour européenne des Droits de l’Homme 

e. Développements dans le domaine de la bioéthique dans les Décisions du Comité 
européen des droits sociaux (CEDS) 

 

 

 

 

11. Etat des signatures et des ratifications de la Convention sur les Droits de l'Homme 
et la biomédecine, du Protocole portant interdiction du clonage d'êtres humains, du 
Protocole relatif à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine, du 
Protocole relatif à la recherche biomédicale et du Protocole relatif aux tests génétiques 
à des fins médicales 

 

 

  

12. Coopération avec d’autres comités 

 

a. Comité directeur pour les droits humains (CDDH) 

b. Comité européen sur la transplantation d’organes (CD-P-TO) 

c. Comité européen sur la transfusion sanguine (CD-P-TS) 

d. Comité consultatif de la Convention pour la protection des personnes à l’égard du 
 traitement automatisé des données à caractère personnel (T-PD) 

e. Comité directeur pour les droits de l'enfant (CDENF) 

f. Comité directeur pour la Coopération juridique (CDCJ) 

 

 


